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Description

[0001] L’invention se rapporte au domaine des néces-
sités de vie et notamment au matériel de couchage et
aux éléments de literie. L’invention concerne plus parti-
culièrement bien que non exclusivement un matelas sub-
divisé en portions dans le sens de sa grande longueur
pour définir des zones de repos diversifiées et adaptées
à la morphologie et aux besoins d’un utilisateur.
[0002] L’invention a plus spécifiquement pour objet un
matelas destiné aux enfants comme aux adultes assu-
rant un maintien de l’utilisateur lors de l’utilisation du ma-
telas, ledit maintien pouvant être adapté selon la mor-
phologie et/ou le souhait du dormeur.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0003] Les éléments de literie que sont les matelas tra-
ditionnels sont réalisés selon deux techniques bien dif-
férentes. Il existe ainsi les matelas comportant une car-
casse interne métallique plus généralement appelés
« matelas à ressort » et les matelas comportant un ou
plusieurs blocs de mousse dits « matelas élastiques ».
[0004] Toutefois, du fait des dimensions de tels mate-
las traditionnels, lesdits matelas sont souvent lourds et
difficile à transporter. En outre, le stockage de tels ma-
telas s’avère extrêmement coûteux car pour répondre
aux besoins d’une clientèle, un vendeur doit pouvoir avoir
à sa disposition un ensemble de modèles de matelas de
taille et de caractéristiques différentes.
[0005] Il a ainsi été proposé dans le document FR 2
563 420 un matelas constitué d’éléments à ressorts élé-
mentaires articulés entre eux au moyen de fermetures à
glissière ou de crochets.
[0006] Or les fermetures à glissières ou les crochets
peuvent compromettre la planéité du matelas. En plus,
la présence de portions en relief des fermetures à glis-
sières ou des crochets peut s’avère inconfortable ou dé-
sagréable pour un utilisateur.
[0007] Le document FR 2 730 914 divulgue un matelas
formé d’une pluralité de blocs réalisés en mousse élas-
tomère présentant chacun des chants latéraux et des
surfaces principales horizontales. Les chants latéraux
des différents blocs présentent des formes découpées
complémentaires permettant l’encastrement des blocs
les uns dans les autres.
[0008] De la même façon, les différents blocs assem-
blés s’avèrent ne pas former un matelas plan de sorte
qu’un utilisateur peut se retrouver gêné par l’irrégularité
de la surface de l’ensemble.
[0009] En outre, il s’avère nécessaire de réaliser un
assemblage d’un grand nombre de blocs pour permettre
d’obtenir un matelas de taille respectable sur lequel peut
s’allonger un utilisateur.
[0010] Le document EP 1 329 177 présente ainsi un
matelas comportant une structure non déformable qui
comprend un ou deux réceptacles. Les deux réceptacles
sont alors destinés à recevoir chacun un sous-matelas

en matériau synthétique, les sous-matelas pouvant ainsi
être adaptés aux besoins d’un utilisateur.
[0011] Toutefois, la structure recevant les sous-mate-
las s’avère elle-même relativement encombrante et lour-
de.
[0012] Par ailleurs, le document DE202009008359 U1
décrit un élément de literie selon le préambule de la re-
vendication 1.

OBJET DE L’INVENTION

[0013] Un but de l’invention est de proposer un élément
de literie obviant au moins en partie aux problèmes pré-
cités.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0014] En vue de la réalisation de ce but, on propose
un élément de literie tel que revendiqué dans la reven-
dication 1.
[0015] Par zone de repos on entend ici la face princi-
pale sur laquelle l’utilisateur s’allonge, compte tenu du
sens d’utilisation de l’élément de literie. Il y donc deux
zones de repos par face principale, soit au total quatre
zones de repos.
[0016] Par profil d’accueil, on entend ici la suite des
caractéristiques mécaniques des zones d’accueil suc-
cessives qui constituent chaque zone de repos. On peut
également parler de densité d’accueil de la zone de re-
pos.
[0017] Ainsi, un même élément de literie selon l’inven-
tion permet d’offrir quatre zones de repos avec des profils
d’accueil distincts. On peut donc utiliser cet élément de
literie de quatre façons différentes. On peut ainsi dire
qu’un tel élément de literie est réservable sur « quatre
côtés ».
[0018] Chaque utilisateur peut ainsi choisir la zone de
repos la plus adaptée à sa morphologie ou à ses besoins.
En conséquence, un même élément de literie selon l’in-
vention assure un repos et une relaxation complète à un
grand nombre d’utilisateurs. Les profils d’accueil distincts
permettent d’assurer à un utilisateur qu’au moins l’une
des zones de repos pourra être adaptée à sa morpholo-
gie ce qui lui garantira une sensation de relaxation qui
est la base d’un sommeil reposant.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0019] L’invention sera mieux comprise à la lumière de
la description qui suit d’un mode de réalisation non limi-
tatif de l’invention en référence aux figures ci-jointes par-
mi lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’un élément de literie selon un premier mode de
réalisation de l’invention;

- la figure 2 est une vue en perspective plus détaillée
de l’élément de literie illustré à la figure 1;
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- la figure 2bis est un schéma montrant les quatres
profils d’accueil de l’élément de literie des figures 1
et 2 ;

- la figure 3 est une vue schématique en perspective
d’un élément de literie selon une variante du premier
mode de réalisation de l’invention;

- la figure 3bis est une vue schématique en perspec-
tive d’un élément de literie selon une autre variante
du premier mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 4 est une vue schématique en perspective
d’un élément de literie selon un deuxième mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 5 est une vue schématique en perspective
d’un élément de literie selon un troisième mode de
réalisation de l’invention ;

- la figure 6 est une vue schématique en perspective
d’un élément de literie selon un exemple illustratif ne
faisant pas partie de l’invention ;

- la figure 7 est une vue schématique en perspective
d’un élément de literie selon un cinquième mode de
réalisation de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0020] En référence aux figures 1 et 2, selon un premier
mode de réalisation de l’invention, le matelas comporte
une première grande face principale 1 opposée à une
deuxième grande face principale 2. Le matelas est ici
subdivisé en sept portions (les divisions sont représen-
tées en pointillés) dans le sens de sa grande longueur
qui définissent :

- au niveau de la première grande face principale 1,
des zones d’accueil successives A1, A2, A3, A4, A5,
A6, A7 dont une succession A1 à A7 définit une pre-
mière zone de repos et dont une succession inverse
A7 à A1 définit une deuxième zone de repos ;

- au niveau de la deuxième grande face principale,
des zones d’accueil successives B1, B2, B3, B4, B5,
B6, B7 (comme plus visible à la figure 2) dont une
succession B1...B7 définit une troisième zone de re-
pos et dont une succession inverse B7...B1 définit
une quatrième zone de repos.

[0021] Ainsi, lorsque l’utilisateur utilise la première zo-
ne de repos, la zone d’accueil A1 reçoit la tête, la zone
d’accueil A2 reçoit les épaules, la zone d’accueil A3 reçoit
les vertèbres lombaires et la zone d’accueil A4 reçoit le
bassin de l’utilisateur. Les zones d’accueil A5 à A7 re-
çoivent le reste du corps de l’utilisateur.
[0022] Lorsque l’utilisateur utilise la deuxième zone de
repos, la zone d’accueil A7 reçoit la tête, la zone d’accueil
A6 reçoit les épaules, la zone d’accueil A5 reçoit les ver-
tèbres lombaires et la zone d’accueil A4 reçoit le bassin
de l’utilisateur. Les zones d’accueil A3 à A1 reçoivent le
reste du corps de l’utilisateur.
[0023] Il en est de même bien sûr pour les zones de
repos B1...B7 et B7...B1.

[0024] Il est ainsi possible d’utiliser le matelas selon
quatre sens d’utilisation en fonction de la zone de repos
que l’utilisateur utilise, de sorte que l’on peut dire que le
matelas est réversible sur quatre côtés.
[0025] Selon l’invention, les quatre zones de repos pré-
sentent des profils d’accueil distincts, un utilisateur pou-
vant aisément trouver une zone de repos adaptée à sa
morphologie et à ses besoins.
[0026] Pour obtenir ces profils d’accueil distincts, le
matelas comporte ici :

- une première couche externe 3 s’étendant pour for-
mer la première grande face principale 1, la première
couche externe 3 étant ici constituée d’un premier
bloc 6 et d’un deuxième bloc 7 se rejoignant au ni-
veau d’une une zone de jonction qui s’étend au milieu
de la zone d’accueil A4 destinée à recevoir le bassin
d’un utilisateur

- une deuxième couche externe 4 s’étendant pour for-
mer la deuxième grande face principale 2, la deuxiè-
me couche externe 4 étant ici constituée d’un pre-
mier bloc 8 et d’un deuxième bloc 9 se rejoignant au
niveau d’une zone de jonction qui s’étend au milieu
de la zone d’accueil B4 destinée à recevoir le bassin
d’un utilisateur.

- et une couche intermédiaire 5 disposée entre les
deux couches externes, et formée ici d’un seul bloc.

[0027] Les deux blocs formant chacune des couches
externes 3, 4 sont par exemple assemblés par collage
ou par adhésion.
[0028] Selon le mode de réalisation illustré ici, la cou-
che de matériau intermédiaire 5 a une épaisseur non
uniforme. La couche de matériau intermédiaire 5 com-
porte ainsi des saillies de forme prismatique 10 (dont une
seule est référencée à la figure 1) qui pénètrent dans des
indentations conformes des couches externes 3,4. Les
saillies 10 sont agencées de sorte que l’épaisseur de la
couche de matériau intermédiaire 5 varie en passant
d’une portion à l’autre du matelas.
[0029] En outre, les différents blocs constituant les
couches sont de préférence réalisés dans des matériaux
divers qui confèrent ainsi des caractéristiques mécani-
ques particulières aux différentes zones d’accueil par
exemple en termes d’élasticité, de souplesse, de
fermeté ...
[0030] Ainsi, par exemple, les blocs 6, 7, 8, 9 sont réa-
lisés dans des mousses élastomériques de souplesse
distinctes. Ces différences de caractéristiques mécani-
ques, associées à la géométrie des couches du matelas,
produisent les profils d’accueil représentés à la figure
2bis, en l’occurrence ici des profils de souplesse, qui sont
bien distincts les uns des autres.
[0031] De préférence, la couche de matériau intermé-
diaire 5 est réalisée dans un matériau beaucoup plus
ferme que les matériaux des couches externes. De cette
façon, un utilisateur ressentira moins durement le soutien
apporté par la couche intermédiaire 5 grâce à un amor-
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tissement apporté par les couches externes.
[0032] En référence à la figure 2, selon un mode de
réalisation particulier, le matelas a les dimensions indi-
catives suivantes :

- une longueur l de 200 centimètres ;
- une largeur L de 90 centimètres ;
- une épaisseur e de 20 centimètres.

[0033] Les zones d’accueil ont les dimensions indica-
tives suivantes :

- les zones d’accueil A1, A7, B1, B7 ont une longueur
l1 de 20 centimètres ;

- les zones d’accueil A2, A6, B2, B6 ont une longueur
l2 de 30 centimètres ;

- les zones d’accueil A3, A5, B3, B5 ont une longueur
l3 de 30 centimètres ;

- les zones d’accueil A4 et B4 ont une longueur l4 de
40 centimètres.

[0034] Les couches ont les dimensions indicatives
suivantes :

- au niveau des zones d’accueil A1, A7, B1, B7, la
couche intermédiaire a une épaisseur d1 de 14 cen-
timètres et les couches externes ont une épaisseur
c1 de 3 centimètres chacune ;

- au niveau des zones d’accueil A2, A6, B2, B6, la
couche intermédiaire a une épaisseur d1 de 6 cen-
timètres et les couches externes ont une épaisseur
c1 de 7 centimètres chacune ;

- au niveau des zones d’accueil A3, A5, B3, B5, la
couche intermédiaire a une épaisseur d1 de 14 cen-
timètres et les couches externes ont une épaisseur
c1 de 3 centimètres chacune ;

- au niveau des zones d’accueil A4 et B4, la couche
intermédiaire a une épaisseur d1 de 10 centimètres
et les couches externes ont une épaisseur c1 de 5
centimètres chacune.

[0035] En référence à la figure 3, selon une variante
du premier mode de réalisation de l’invention, les blocs
6,7 de la première couche externe 3 et les blocs 8,9 de
la deuxième couche externe 4 sont agencés de sorte que
les zones de jonction entre les blocs constituant une mê-
me couche se situent sensiblement au niveau de la fron-
tière entre deux zones d’accueil, ici à la frontière entre
les zones d’accueil A4,A5 et B3,B4, respectivement. Ain-
si, la jonction n’est plus située au milieu d’une zone d’ac-
cueil ce qui évite le saut du profil d’accueil au niveau des
zones d’accueil A4 et B4, visible à la figure 2bis, et amé-
liore le confort d’un utilisateur qui ne ressent alors pas
ou peu la zone de jonction.
[0036] En référence à la figure 3bis, une autre variante
du premier mode de réalisation de l’invention va être à
présent décrite.
[0037] Le matelas comporte ici :

- une première couche externe 13 s’étendant pour for-
mer la première grande face principale 11, la pre-
mière couche externe 13 étant ici constituée d’un
premier bloc 16 et d’un deuxième bloc 17 se rejoi-
gnant au niveau d’une une zone de jonction qui
s’étend ici au niveau de la frontière entre les zones
d’accueil A4 et A5

- une deuxième couche externe 14 s’étendant pour
former la deuxième grande face principale 12, la
deuxième couche externe 14 étant ici constituée
d’un premier bloc 18 et d’un deuxième bloc 19 se
rejoignant au niveau d’une zone de jonction qui
s’étend ici au niveau de la frontière entre les zones
d’accueil B5 et B4

- et une couche intermédiaire 15 disposée entre les
deux couches externes.

[0038] Selon la variante illustrée ici, la couche de ma-
tériau intermédiaire 15 a une épaisseur uniforme et est
ici constituée de sept blocs, deux blocs consécutifs se
rejoignant au niveau d’une zone de jonction qui s’étend
elle-même au niveau de la frontière entre deux zones
d’accueil consécutives.
[0039] Les sept blocs de la couche intermédiaire 15
sont réalisés dans des matériaux divers qui confèrent
ainsi des caractéristiques mécaniques particulières aux
différentes zones d’accueil par exemple en termes
d’élasticité, de souplesse, de fermeté ... De préférence,
la couche de matériau intermédiaire 15 est constituée
d’une poche comportant les sept blocs, chaque bloc étant
formé par des ressorts de raideur différent de sorte que
chaque bloc ait une raideur différente.
[0040] Ces différences de caractéristiques mécani-
ques produisent des profils d’accueil qui sont bien dis-
tincts les uns des autres.
[0041] En référence à la figure 4, un deuxième mode
de réalisation va être à présent décrit, les éléments com-
muns avec le premier mode de réalisation ayant les mê-
mes références augmentées d’une centaine.
[0042] Dans ce second mode de réalisation, la premiè-
re couche externe 103 est d’un seul bloc. La deuxième
couche externe 104 est également d’un seul bloc.
[0043] La couche de matériau intermédiaire 105 est
en revanche constituée d’un premier bloc 111 et un
deuxième bloc 112, les deux blocs étant de forme symé-
trique.
[0044] Le premier bloc 111 comporte :

- une première section s’étendant sous la zone d’ac-
cueil A1 ;

- une deuxième section s’étendant sous la zone d’ac-
cueil A2 d’une épaisseur moindre que la première
section;

- une troisième section s’étendant sous la zone d’ac-
cueil A3 d’une même épaisseur que la première
section ;

- une quatrième section s’étendant sous la zone d’ac-
cueil A4 d’une épaisseur moitié moindre que celle
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de la deuxième section.

[0045] De façon symétrique, le deuxième bloc 112
comporte :

- une première section s’étendant sous la zone d’ac-
cueil A7 identique à la première section du premier
bloc 111 ;

- une deuxième section s’étendant sous la zone d’ac-
cueil A6 identique à la deuxième section du premier
bloc 111;

- une troisième section s’étendant sous la zone d’ac-
cueil A5 identique à la troisième section du premier
bloc 111 ;

- une quatrième section s’étendant sous les zones
d’accueil A4 d’une épaisseur identique à celle de la
quatrième section du premier bloc 111.

[0046] Les deux blocs sont conformés de sorte que
lorsqu’ils sont assemblés, la quatrième section du pre-
mier bloc 111 vient chevaucher la quatrième section du
deuxième bloc 112. Les deux blocs sont par exemple
assemblés par collage ou par adhésion.
[0047] Du fait de la variation de l’épaisseur de leurs
différentes sections, les deux blocs de la couche de ma-
tériau intermédiaire 105 comportent des saillies de forme
prismatiques 110 (dont une seule est référencée à la
figure 4) qui coopèrent avec des indentations correspon-
dantes des couches externes 103 et 104.
[0048] Selon un mode particulier de réalisation, la pre-
mière couche externe 103 est ici en mousse à mémoire
de forme ayant une résilience R1, la deuxième couche
externe 104 est ici en mousse à mémoire de forme ayant
une résilience R2, tandis que le premier bloc 111 est
formé de ressorts de raideur k1 et le deuxième bloc 112
est formé de ressorts de raideur k2. On remarquera que
chaque bloc 111 et 112 comprend des ressorts de hau-
teur différente selon la zone d’accueil dans laquelle les
ressorts s’étendent.
[0049] Les deux blocs de la couche intermédiaire et
les deux couches externes étant composés d’éléments
ayant des propriétés mécaniques distinctes, les quatre
zones de repos ont ainsi des profils d’accueil distincts.
[0050] Ici, les blocs de la couche de matériau intermé-
diaire 105 présentent des faces ondulées alors que les
faces en regard des couches externes sont planes. Des
espaces sont ainsi créés entre la couche intermédiaire
105 et les couches externes 103,104 lorsque le matelas
est formé. Ces espaces se présentent sous la forme de
conduits s’étendant sur toute la largeur du matelas et
permettent une meilleure ventilation de celui-ci.
[0051] De préférence, les faces extérieures des cou-
ches externes 103,104 formant la première face princi-
pale et la deuxième face principale sont également on-
dulées. Ces ondulations permettent également une
meilleure ventilation du matelas. En outre, elles permet-
tent de masser l’utilisateur lorsque celui-ci change de
position, notamment si le matelas est utilisé avec un som-

mier électrique.
[0052] Le matelas selon l’invention offre ainsi quatre
zones de repos différentes et donc quatre conforts diffé-
rents.
[0053] En référence à la figure 5, un troisième mode
de réalisation va être à présent décrit. Les éléments com-
muns avec le premier mode de réalisation ayant les mê-
mes références augmentées de deux centaines.
[0054] Dans ce second mode de réalisation, la premiè-
re couche externe 203 est d’un seul bloc. La deuxième
couche externe 204 est également d’un seul bloc. La
couche de matériau intermédiaire 205 est aussi consti-
tuée d’un seul bloc 213. La première couche externe 203
et la deuxième couche externe 204 sont en matériaux
distincts.
[0055] Le bloc 213 de la couche intermédiaire 205
comporte ici sept sections s’étendant chacune sous une
zone d’accueil différente. Au moins deux sections de la
couche intermédiaire 205 ont des épaisseurs distinctes
de sorte qu’au moins une des sections du bloc 213 s’éten-
dant sous la zone d’accueil A1 ou A2 ou A3 ait une épais-
seur distincte d’une des sections du bloc 213 s’étendant
sous la zone d’accueil A5, A6 ou A7. De la sorte, le bloc
213 aura un profil asymétrique selon que l’on considère
la succession A1 à A7 ou la succession A7 à A1. De la
même manière, le bloc 213 aura un profil asymétrique
selon que l’on considère la succession B1 à B7 ou la
succession B7 à B1.
[0056] Du fait de la variation de l’épaisseur de ses dif-
férentes sections, le bloc 213 de la couche de matériau
intermédiaire 205 comportent des saillies de forme pris-
matiques 210 (dont une seule est référencée à la figure
5) qui coopèrent avec des indentations correspondantes
des couches externes 203 et 204.
[0057] Les deux couches externes 203 et 204 étant
composées d’éléments ayant des propriétés mécani-
ques distinctes, et la couche intermédiaire 205 ayant un
profil asymétrique entre les zones A1 à A3 et les zones
A5 à A7, les quatre zones de repos ont ainsi des profils
d’accueil distincts.
[0058] Le matelas selon l’invention offre ainsi quatre
zones de repos différentes et donc quatre conforts diffé-
rents.
[0059] Bien entendu l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et on peut y apporter des va-
riantes de réalisation sans sortir du cadre de l’invention
tel que défini par les revendications.
[0060] En particulier, les dimensions du matelas pour-
ront être différentes de celles citées en variant dans de
larges proportions. Par exemple, la largeur du matelas
pourra varier entre 70 et 200 centimètres. De préférence,
l’épaisseur du matelas variera entre 15 et 35 centimètres.
De préférence, chaque zone d’accueil a une longueur de
30 centimètre environ.
[0061] Le matelas peut également être réalisé sur me-
sure lorsqu’un utilisateur a une morphologie particulière
en adaptant les matériaux et/ou les dimensions pour per-
mettre une répartition de poussée différente selon les
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problèmes morphologiques ou pathologiques de l’utilisa-
teur.
[0062] Par ailleurs, pour un matelas de grandes dimen-
sions comme par exemple de 160 centimètres de largeur,
on pourra utiliser un unique matelas ou encore disposer
deux matelas identiques selon l’invention et les relier en-
tre eux par une bande adhésive comme un matériau
scratch ou une bande périphérique élastique ou encore
avec une housse commune recouvrant les deux matelas,
la housse étant de préférence élastique. Les deux ma-
telas ainsi reliés sont agencés dans une housse de tissu.
Dans un autre mode de réalisation, on pourra disposer
deux matelas différents selon l’invention et les relier de
la même façon par une bande adhésive comme un ma-
tériau scratch. Le matelas assemblé comportera ainsi un
plus grand nombre de zones de repos qu’un matelas de
l’invention seul.
[0063] On peut ainsi réaliser de multiples combinai-
sons en fonctions des habitudes ou des désirs de l’utili-
sateur.
[0064] Les couches externes et intermédiaire pourront
être est en mousse souple, en mousse compacte, en
mousse de polyuréthane haute densité, en mousse à
mémoire de forme, en latex ou encore comprendre une
ou des poches recevant des ressorts en métal, des res-
sorts en plastique, des ressorts en mousse, ou encore
comprendre une ou des poches recevant de l’eau, de
l’air, une ou des poches comprenant des lattes ... Si on
utilise des ressorts, on pourra également jouer sur un
diamètre des ressorts ou sur une hauteur desdits res-
sorts pour former des zones d’accueil aux caractéristi-
ques mécaniques distinctes.
[0065] Les caractéristiques mécaniques de chaque
zone d’accueil, conférées par les caractéristiques méca-
niques des matériaux utilisés et la géométrie des diffé-
rentes couches pourront concerner plusieurs aspects,
comme la résilience, la souplesse, le temps de déforma-
tion sous charge...
[0066] En particulier, on pourra utiliser plus de trois
couches, ou faire varier le nombre de couches sur la
longueur du matelas.
[0067] En référence à la figure 6, un matelas qui ne
fait pas partie de l’invention comporte une première gran-
de face principale 301 opposée à une deuxième grande
face principale 302. Le matelas est ici subdivisé en deux
portions dans le sens de sa grande longueur qui
définissent :

- au niveau de la première grande face principale 301,
des zones d’accueil successives A1, A2 dont une
succession A1 à A2 définit une première zone de
repos et dont une succession inverse A2 à A1 définit
une deuxième zone de repos ;

- au niveau de la deuxième grande face principale,
des zones d’accueil successives B1, B2 dont une
succession B1 à B2 définit une troisième zone de
repos et dont une succession inverse B2 à B1 définit
une quatrième zone de repos.

[0068] Les quatre zones de repos présentent des pro-
fils d’accueil distincts, un utilisateur pouvant aisément
trouver une zone de repos adaptée à sa morphologie et
à ses besoins.
[0069] Pour obtenir ces profils d’accueil distincts, le
matelas comporte ici :

- une première couche externe 303 s’étendant pour
former la première grande face principale 301, la pre-
mière couche externe 303 étant ici constituée d’un
premier bloc 306 et d’un deuxième bloc 307 se re-
joignant au niveau d’une zone de jonction qui s’étend
au niveau de la frontière entre la zone d’accueil A1
et la zone d’accueil A2

- une deuxième couche externe 304 s’étendant pour
former la deuxième grande face principale 302, la
deuxième couche externe 304 étant ici constituée
d’un premier bloc 308 et d’un deuxième bloc 309 se
rejoignant au niveau d’une première zone de jonction
qui s’étend au niveau de la frontière entre la zone
d’accueil B1 et la zone d’accueil B2.

[0070] Les deux blocs formant chacune des couches
externes 303, 304 sont par exemple assemblés par col-
lage ou par adhésion.
[0071] Les différents blocs constituant les couches ex-
ternes 303, 304 sont réalisés dans des matériaux divers
qui confèrent ainsi des caractéristiques mécaniques par-
ticulières aux différentes zones d’accueil par exemple en
termes d’élasticité, de souplesse, de fermeté ...
[0072] Ces différences de caractéristiques mécani-
ques produisent quatre profils d’accueil qui sont bien dis-
tincts les uns des autres.
[0073] Enfin, bien que dans les exemples illustrés, cha-
que zone de repos est constituée d’une succession de
sept zones d’accueil, ce nombre pourra bien sûr être dif-
férent. En particulier, on pourra ne définir que deux zones
d’accueil sur chacune des faces principales du matelas.
On pourra également réaliser des zones de repos dons
les profils d’accueil varient continuement d’une zone
d’accueil à une autre.
[0074] La zone de jonction de deux blocs formant au
moins une partie d’une couche externe et/ou de la couche
intermédiaire pourra être réalisée au milieu d’une zone
d’accueil. De préférence, une telle zone de jonction sera
réalisée à la frontière de deux zones d’accueil consécu-
tives afin d’améliorer le confort d’un utilisateur. De façon
encore plus privilégiée, deux blocs consécutifs ne forme-
ront pas une zone de jonction perpendiculaire aux gran-
des faces principales mais seront découpés de sorte à
former une zone de jonction inclinée relativement à une
perpendiculaire aux grandes faces principales (comme
illustré à la figure 3). L’utilisateur ressentira moins de
cette façon la zone de jonction ce qui améliora encore
une fois le confort du patient.
[0075] Lorsque la première couche externe est formée
de deux blocs et la deuxième couche externe est formée
également de deux blocs, la zone de jonction formée par
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les deux blocs de la première couche externe pourra
s’étendre dans un même plan que la zone de jonction
formée par les deux blocs de la deuxième couche exter-
ne. De préférence, la zone de jonction formée par les
deux blocs de la première couche externe s’étendra dans
un plan différent que la zone de jonction formée par les
deux blocs de la deuxième couche externe (comme il-
lustré à la figure 3bis). Ainsi, les deux zones de jonction
seront décalées ce qui rendra le matelas dans son en-
semble plus solide.
[0076] Bien qu’ici l’élément de literie décrit soit un ma-
telas, l’élément de literie pourra être différent. L’élément
de literie pourra ainsi être un sur-matelas ou un sommier.
Par exemple, dans les différents modes de réalisation et
variantes décrits, le matelas pourra être d’une épaisseur
suffisamment fine pour pouvoir être utilisé comme un sur-
matelas. De préférence, le sur-matelas aura une épais-
seur comprise entre 8 et 15 centimètres. Par exemple,
dans les différents modes de réalisation et variantes dé-
crits, le matelas pourra être formé d’une épaisseur suf-
fisamment importante et composé de matériaux suffi-
samment ferme pour pouvoir être utilisé comme un som-
mier, un matelas traditionnel ou un matelas selon l’inven-
tion recouvrant alors ledit sommier.
[0077] Ainsi, la figure 7 représente un sommier com-
porte une première grande face principale 401 opposée
à une deuxième grande face principale 402. Le sommier
est ici subdivisé en trois portions dans le sens de sa gran-
de longueur qui définissent :

- au niveau de la première grande face principale 401,
des zones d’accueil successives A1, A2, A3 dont
une succession A1 à A3 définit une première zone
de repos et dont une succession inverse A3 à A1
définit une deuxième zone de repos ;

- au niveau de la deuxième grande face principale,
des zones d’accueil successives B1, B3 dont une
succession B1 à B3 définit une troisième zone de
repos et dont une succession inverse B3 à B1 définit
une quatrième zone de repos.

[0078] Selon l’invention, les quatre zones de repos pré-
sentent des profils d’accueil distincts, un utilisateur pou-
vant aisément trouver une zone de repos adaptée à sa
morphologie et à ses besoins.
[0079] Pour obtenir ces profils d’accueil distincts, le
matelas comporte ici :

- une première couche externe 403 s’étendant pour
former la première grande face principale 401, la pre-
mière couche externe 403 étant ici constituée d’un
premier bloc 406 et d’un deuxième bloc 407 se re-
joignant au niveau d’une première zone de jonction
qui s’étend au niveau de la frontière entre la zone
d’accueil A1 et la zone d’accueil A2 et d’un troisième
bloc 410 qui rejoint le deuxième bloc 407 au niveau
d’une deuxième zone de jonction qui s’étend au ni-
veau de la frontière entre la zone d’accueil A2 et la

zone d’accueil A3 ;
- une deuxième couche externe 404 s’étendant pour

former la deuxième grande face principale 402, la
deuxième couche externe 404 étant ici constituée
d’un premier bloc 408 et d’un deuxième bloc 409 se
rejoignant au niveau d’une première zone de jonction
qui s’étend au niveau de la frontière entre la zone
d’accueil B3 et la zone d’accueil B2 et d’un troisième
bloc 411 qui rejoint le deuxième bloc 409 au niveau
de la frontière entre la zone d’accueil B2 et la zone
d’accueil B1.

- et une couche intermédiaire 415 disposée entre les
deux couches externes.

[0080] Les trois blocs formant chacun des couches ex-
ternes 403, 404 sont par exemple assemblés par collage
ou par adhésion.
[0081] Les différents blocs constituant les couches ex-
ternes 403, 404 sont réalisés dans des matériaux divers
qui confèrent ainsi des caractéristiques mécaniques par-
ticulières aux différentes zones d’accueil par exemple en
termes d’élasticité, de souplesse, de fermeté ...
[0082] Selon un mode de réalisation particulier, le pre-
mier bloc 406 de la première couche externe 403 et le
premier bloc 408 de la deuxième couche externe 404
sont en mousse souple ; le troisième bloc 410 de la pre-
mière couche externe 403 et le troisième bloc 411 de la
deuxième couche externe 404 sont en mousse ferme ;
le deuxième bloc 407 de la première couche 403 com-
porte des ressorts et le deuxième bloc 409 de la deuxiè-
me couche 404 comporte une poche recevant des lattes.
De préférence, la couche intermédiaire est en bois.
[0083] La diversité des matériaux produit quatre profils
d’accueil qui sont bien distincts les uns des autres.
[0084] Selon un mode de réalisation particulier, une
armature entoure les couches externes et la couche in-
termédiaire pour former un ensemble unitaire. L’armatu-
re est par exemple en bois.
[0085] Le matelas a les dimensions indicatives
suivantes :

- une longueur l de 200 centimètres ;
- une largeur L de 90 centimètres ;
- une épaisseur e de 20 centimètres.

[0086] Les zones d’accueil ont les dimensions indica-
tives suivantes :

- les zones d’accueil A1, A3, B1, B3 ont une longueur
l1 de 50 centimètres ;

- les zones d’accueil A2 et B2 ont une longueur l2 de
100 centimètres.

[0087] Les couches externes ont une épaisseur de 10
centimètres chacune sur toute la grande longueur.
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Revendications

1. Elément de literie comportant une première grande
face principale (1) opposée à une deuxième grande
face principale (2), l’élément de literie étant subdivisé
dans le sens de sa longueur en portions qui
définissent :

- au niveau de la première grande face principale
(1), des premières zones d’accueil successives
(A1, A2, A3, A4, A5, A6, A7) dont une première
succession (A1, A2, A3, A4, A5, A6, A7) définit
une première zone de repos de l’élément de li-
terie et dont une deuxième succession (A7, A6,
A5, A4, A3, A2, A1) inverse de la première définit
une deuxième zone de repos de l’élément de
literie;
- au niveau de la deuxième grande face princi-
pale (2), des deuxièmes zones d’accueil suc-
cessives (B1, B2, B3, B4, B5, B6, B7) dont une
première succession (B1, B2, B3, B4, B5, B6,
B7) définit une troisième zone de repos de l’élé-
ment de literie, et dont une deuxième succes-
sion (B7, B6, B5, B4, B3, B2, B1) inverse de la
première définit une quatrième zone de repos
de l’élément de literie;

caractérisé en ce que les portions de l’élément de
literie qui définissent ces zones d’accueil comportent
des caractéristiques mécaniques différenciées de
sorte que les quatre zones de repos ainsi définies
présentent quatre profils d’accueil distincts les uns
des autres, où un profil d’accueil est la suite des ca-
ractéristiques mécaniques des zones d’accueil suc-
cessives qui constituent chaque zone de repos, de
sorte que l’élément de literie puisse être utilisé de
quatre façon différentes, l’élément comportant deux
couches externes (3,4; 13,14 ; 103,104 ; 203, 204)
séparées par une couche intermédiaire (5;15; 105 ;
205), et les caractéristiques mécaniques de chaque
zone d’accueil, conférées par les caractéristiques
mécaniques des matériaux utilisés et la géométrie
des différentes couches, pouvant concernant plu-
sieurs aspects, comme la résilience, la souplesse,
le temps de déformation sous charge.

2. Elément selon la revendication 1, dans lequel la cou-
che intermédiaire (5) est monobloc tandis que cha-
cune des couches externes (3,4) est constituée de
deux blocs juxtaposés dans le sens de la longueur
ayant des caractéristiques mécaniques distinctes.

3. Elément selon la revendication 2, dans lequel la cou-
che intermédiaire (5) présente une série de saillies
conférant à la couche intermédiaire des épaisseurs
qui varient d’une portion de l’élément à l’autre.

4. Elément selon la revendication 1, dans lequel les

couches externes (103,104) sont monoblocs, tandis
que la couche intermédiaire (105) est constituée de
deux blocs.

5. Elément selon la revendication 4, dans lequel les
deux blocs (111 ; 112) de la couche intermédiaire
sont de même forme.

6. Elément selon la revendication 5, dans lequel les
deux blocs (111 ; 112) ont des parties terminales se
chevauchant.

7. Elément selon la revendication 1, dans lequel les
portions de l’élément de literie qui définissent les zo-
nes d’accueil sont en mousse souple, ou en mousse
compacte, ou en mousse de polyuréthane haute
densité, ou en mousse à mémoire de forme, ou en
latex ou comprennent une ou des poches recevant
des ressorts en métal ou des ressorts en plastique
ou des ressorts en mousse, ou comprennent une ou
des poches recevant de l’eau ou de l’air.

8. Elément selon la revendication 1, agencé pour for-
mer un matelas.

9. Elément selon la revendication 1, agencé pour for-
mer un sur-matelas.

10. Elément selon la revendication 1, agencé pour for-
mer un sommier.

11. Matelas double comportant deux éléments selon la
revendication 8, dans lequel les deux éléments sont
reliés entre eux par une housse commune.

Patentansprüche

1. Bettwarenelement, umfassend eine erste große
Hauptfläche (1), die einer zweiten großen Hauptflä-
che (2) abgewandt ist, wobei das Bettwarenelement
in seiner Längsrichtung in Abschnitte unterteilt ist,
welche definieren:

- im Bereich der ersten großen Hauptfläche (1)
erste aufeinander folgende Aufnahmezonen
(A1, A2, A3, A4, A5, A6, A7), von denen eine
erste Abfolge (A1, A2, A3, A4, A5, A6, A7) eine
erste Ruhezone des Bettwarenelements defi-
niert und von denen eine zur ersten umgekehrte
zweite Abfolge (A7, A6, A5, A4, A3, A2, A1) eine
zweite Ruhezone des Bettwarenelements defi-
niert;
- im Bereich der zweiten großen Hauptfläche (2)
zweite aufeinander folgende Aufnahmezonen
(B1, B2, B3, B4, B5, B6, B7), von denen eine
erste Abfolge (B1, B2, B3, B4, B5, B6, B7) eine
dritte Ruhezone des Bettwarenelements defi-
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niert und von denen eine zur ersten umgekehrte
zweite Abfolge (B7, B6, B5, B4, B3, B2, B1) eine
vierte Ruhezone des Bettwarenelements defi-
niert;

dadurch gekennzeichnet, dass die Abschnitte des
Bettwarenelements, die diese Aufnahmezonen de-
finieren, differenzierte mechanische Eigenschaften
umfassend, sodass die so definierten vier Ruhezo-
nen vier zueinander unterschiedliche Aufnahmepro-
file aufweisen, wobei ein Aufnahmeprofil die Folge
der mechanischen Eigenschaften der aufeinander
folgenden Aufnahmezonen ist, die jede Ruhezone
bilden, sodass das Bettwarenelement auf vier ver-
schiedene Arten genutzt werden kann, wobei das
Element zwei äußere Schichten (3, 4; 13, 14; 103,
104; 203, 204) umfasst, die durch eine Zwischen-
schicht (5; 15; 105; 205) getrennt sind, und wobei
die mechanischen Eigenschaften jeder Aufnahme-
zone, die durch die mechanischen Eigenschaften
der verwendeten Materialien und die Geometrie der
verschiedenen Schichten verliehen werden, mehre-
re Aspekte, wie z. B. die Elastizität, die Flexibilität,
die Verformungszeit unter Last, betreffen können.

2. Element nach Anspruch 1, wobei die Zwischen-
schicht (5) in einem Stück hergestellt ist, während
jede der äußeren Schichten (3, 4) aus zwei in Längs-
richtung nebeneinander angeordneten Blöcken ge-
bildet ist, die unterschiedliche mechanische Eigen-
schaften haben.

3. Element nach Anspruch 2, wobei die Zwischen-
schicht (5) eine Reihe von Erhebungen aufweist, die
der Zwischenschicht Dicken verleihen, die von ei-
nem Abschnitt des Element zum anderen variieren.

4. Element nach Anspruch 1, wobei die äußeren
Schichten (103, 104) in einem Stück hergestellt sind,
während die Zwischenschicht (105) aus zwei Blö-
cken gebildet ist.

5. Element nach Anspruch 4, wobei die zwei Blöcke
(111; 112) der Zwischenschicht eine gleiche Form
haben.

6. Element nach Anspruch 5, wobei die zwei Blöcke
(111; 112) Endstücke haben, die sich überlappen.

7. Element nach Anspruch 1, wobei die Abschnitte des
Bettwarenelements, die die Aufnahmezonen defi-
nieren, aus weichem Schaumstoff oder aus kompak-
ten Schaumstoff oder aus Polyurethanschaumstoff
hoher Dichte oder aus Formgedächtnis-Schaum-
stoff oder aus Latex sind oder eine oder mehr Ta-
schen umfassen, die Federn aus Metall oder Federn
aus Kunststoff oder Federn aus Schaumstoff auf-
nehmern, oder eine oder mehr Taschen umfassen,

die Wasser oder Luft aufnehmen.

8. Element nach Anspruch 1, das so ausgebildet ist,
dass es eine Matratze bildet.

9. Element nach Anspruch 1, das so ausgebildet ist,
dass es eine Matratzenauflage bildet.

10. Element nach Anspruch 1, das so ausgebildet ist,
dass es ein Polsterbett bildet.

11. Doppelmatratze, umfassend zwei Elemente nach
Anspruch 8, wobei die beiden Elemente miteinander
durch einen gemeinsamen Überzug verbunden wer-
den.

Claims

1. A bedding element including a first large principal
face opposite a second large principal face, the bed-
ding element being divided in the lengthwise direc-
tion into portions that define:

- on the first large principal face, first successive
receiving areas (A1, A2, A3, A4, A5, A6, A7) of
which a first succession (A1, A2, A3, A4, A5, A6,
A7)defines a first resting area of the bedding el-
ement and of which a second succession (A7,
A6, A5, A4, A3, A2, A1) that is the opposite of
the first defines a second resting area of the bed-
ding element;
- on the second large principal face (2), second
successive receiving areas (B1, B2, B3, B4, B5,
B6, B7) of which a first succession (B1, B2, B3,
B4, B5, B6, B7) defines a third resting area of
the bedding element and of which a second suc-
cession (B7, B6, B5, B4, B3, B2, B1) that is the
opposite of the first defines a fourth resting area
of the bedding element;

characterized in that the portions of the bedding
element that define these receiving areas having dif-
ferentiated mechanical characteristics so that the
four resting areas defined in this way have four dif-
ferent receiving profiles, wherein a receiving profile
is the series of mechanical characteristics of the suc-
cessive receiving areas that constitute each resting
area, so that the bedding element could be used in
four different ways,
the element including two external layers (3, 4; 13,
14; 103, 104; 203, 204) separated by an intermediate
layer (5; 15; 105; 205), and the mechanical charac-
teristics of each resting area, conferred by the me-
chanical characteristics of materials used and the
geometry of the different layers, could relate to a
number of aspects such as the resilience, flexibility,
deformation time under load.
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2. The element as claimed in claim 1, wherein the in-
termediate layer (5) is in one piece and each of the
external layers (3, 4) is constituted of two blocks jux-
taposed in the lengthwise direction having different
mechanical characteristics.

3. The element as claimed in claim 2, wherein the in-
termediate layer (5) has a series of projections con-
ferring on the intermediate layer thicknesses which
vary from one portion of the element to another.

4. The element as claimed in claim 1, wherein the ex-
ternal layers (103, 104) are in one piece and the in-
termediate layer (105) is constituted of two blocks.

5. The element as claimed in claim 4, wherein the two
blocks (111; 112) of the intermediate layer are the
same shape.

6. The element as claimed in claim 5, wherein the two
blocks (111; 112) have overlapping end parts.

7. The element as claimed in claim 1, wherein the por-
tions of the bedding element that define the receiving
areas are made of flexible foam, compact foam, high-
density polyurethane foam, shape memory foam or
latex or include one or more pockets receiving metal
or plastic or foam springs or include one or more
pockets receiving water or air.

8. The element as claimed in claim 1, adapted to form
a mattress.

9. The element as claimed in claim 1, adapted to form
a mattress topper.

10. The element as claimed in claim 1, adapted to form
a bed base.

11. A double mattress including two elements as claimed
in claim 8 joined together by a common cover.
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